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contributions qu'ils auraient dû verser s'ils avaient été liés par les dispositions du
Paragraphe 1 du présent article.

5. Tout État partie à la convention qui est en retard dans le paiement de sa
Contribution obligatoire ou volontaire en ce qui concerne l'année en cours et l'année
civile qui l'a immédiatement précédée, n'est pas éligible au Comité du patrimoine
mondial, cette disposition ne s'appliquant pas lors de la première élection. Le mandat
d'un tel État qui est déjà membre du Comité prendra fin au moment de toute
élection prévue à l'article 8, paragraphe 1, de la présente convention.

ARTICLE 17

Les États parties à la présente convention envisagent ou favorisent la création de
fondations ou d'associations nationales publiques et privées ayant pour but d'encou-
rager les libéralités en faveur de la protection du patrimoine culturel et naturel défini
aux articles 1 et 2 de la présente Convention.

ARTICLE 18

Les États parties à la présente Convention prêtent leur concours aux campagnes
internationales de collecte qui sont organisées au profit du Fonds du patrimoine
Mondial sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture. Ils facilitent les collectes faites à ces fins par des organismes
Mentionnés au paragraphe 3, article 15.

V. CONDITIONS ET MODALITÉS DE L'ASSISTANCE
INTERNATIONALE

ARTICLE 19

Tout État partie à la présente Convention peut demander une assistance
Internationale en faveur de biens du patrimoine culturel ou naturel de valeur
universelle exceptionnelle situés sur son territoire. Il doit joindre à sa demande les
éléments d'information et les documents prévus à l'article 21 dont il dispose et dont
le Comité a besoin pour prendre sa décision.

ARTICLE 20

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de l'alinéa (c) de
l'article 22, et de l'article 23, l'assistance internationale prévue par la présente
Convention ne peut être accordée qu'à des biens du patrimoine culturel et naturel
que le Comité du patrimoine mondial a décidé ou décide de faire figurer sur l'une des
listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11.

ARTICLE 21

1. Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure d'examen des deman-
des d'assistance internationale qu'il est appelé à fournir et précise notamment les


